Quels droits aux personnes veuves?

Par Edith28, le 27/09/2009 a 21:58

Bonjour,rnrnJ'aimerais savoir ce que je suis en droit de toucher par quelconques orguanisme
sachant que j ai 44 ans, veuve, un enfent a charge (17ans) et un enfent de 23ans (sans
empois). rnMerci pour toutes vos reponses
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